
Rôles des Partenaires dans l'Intégration des Enfants en 
Situation de Handicap 

Introduction 

L'intégration des enfants en situation de handicap dans les systèmes scolaires et sociaux 
repose sur une collaboration entre plusieurs partenaires, chacun ayant un rôle clé à jouer. 
Parmi ces partenaires, les spécialistes (orthophonistes, psychologues, ergothérapeutes, etc.) et 
la famille jouent un rôle primordial dans le processus d’intégration. Ce cours explore les rôles 
des spécialistes et le rôle de la famille dans l’intégration des enfants en situation de 
handicap. 

1. Rôles des Spécialistes dans l'Intégration des Enfants 

Les spécialistes sont des professionnels ayant des compétences spécifiques pour répondre aux 
besoins des enfants en situation de handicap. Leur intervention est essentielle pour aider 
l’enfant à s’intégrer dans un environnement scolaire et social. Voici un aperçu des rôles des 
principaux spécialistes impliqués dans l’intégration des enfants handicapés : 

1.1. Orthophonistes 

Les orthophonistes jouent un rôle clé dans l’intégration des enfants ayant des troubles du 
langage, de la communication ou des troubles d'apprentissage liés au langage. Leur objectif 
est d’aider l’enfant à améliorer ses capacités linguistiques et communicationnelles pour qu’il 
puisse participer activement à la vie scolaire et sociale. 

Principales missions des orthophonistes : 

• Évaluation des troubles du langage et de la communication : L’orthophoniste 
évalue la nature et la gravité des troubles de communication (troubles du langage, 
dyslexie, dysphasie, etc.) afin de développer un plan de traitement personnalisé. 

• Rééducation du langage : Ils élaborent des séances de rééducation pour améliorer les 
compétences linguistiques de l’enfant, comme la prononciation, la compréhension 
orale, et la production écrite. 

• Accompagnement scolaire : Les orthophonistes travaillent en étroite collaboration 
avec les enseignants pour adapter les méthodes d’enseignement et les outils 
pédagogiques (comme des supports visuels, des logiciels de lecture, etc.). 

1.2. Psychologues 

Les psychologues scolaires ou les psychologues cliniciens interviennent pour évaluer les 
besoins émotionnels et psychologiques des enfants en situation de handicap. Ils aident à 
surmonter les difficultés liées à l'intégration sociale et scolaire. 

Principales missions des psychologues : 

• Évaluation psychologique et cognitive : Les psychologues effectuent des évaluations 
pour identifier les besoins cognitifs, émotionnels et comportementaux des enfants, en 



particulier ceux qui ont des troubles du comportement, des troubles émotionnels ou du 
développement (par exemple, l’autisme ou les troubles anxieux). 

• Accompagnement émotionnel : Ils offrent un soutien émotionnel pour aider les 
enfants à gérer leurs émotions, à développer leur estime de soi et à s'adapter à 
l’environnement scolaire. 

• Conseils aux enseignants et à la famille : Les psychologues conseillent les 
enseignants et les parents sur la gestion des comportements, l'organisation de 
l’environnement scolaire, et la création de stratégies de communication et 
d’adaptation. 

1.3. Ergothérapeutes 

Les ergothérapeutes interviennent auprès des enfants ayant des difficultés motrices, 
sensorielles ou cognitives, pour les aider à améliorer leur autonomie et à réussir leurs activités 
scolaires et quotidiennes. 

Principales missions des ergothérapeutes : 

• Évaluation et adaptation des activités : Ils identifient les besoins spécifiques des 
enfants en matière de motricité fine, de coordination et de perception sensorielle. Ils 
adaptent les outils pédagogiques (comme les stylos ergonomiques, les ordinateurs 
adaptés) pour faciliter l'apprentissage. 

• Rééducation motrice et sensorielle : Ils travaillent avec l’enfant pour améliorer ses 
compétences motrices, par exemple, l’utilisation de ses mains, la coordination des 
gestes ou la gestion de son espace. 

• Aménagement des espaces : Les ergothérapeutes recommandent des aménagements 
dans les classes et les infrastructures scolaires pour les rendre accessibles, notamment 
pour les enfants ayant un handicap moteur. 

1.4. Autres Spécialistes (psychomotriciens, éducateurs spécialisés) 

Outre les orthophonistes, psychologues et ergothérapeutes, d’autres spécialistes jouent un rôle 
dans l’accompagnement des enfants handicapés : 

• Les psychomotriciens : Ils aident à la rééducation des fonctions motrices et à 
l'intégration des gestes dans la vie quotidienne de l’enfant. 

• Les éducateurs spécialisés : Ils travaillent à la gestion des comportements, 
soutiennent les enfants dans leurs interactions sociales et facilitent l'intégration dans 
des contextes éducatifs ou sociaux. 

2. Rôle de la Famille dans l'Intégration des Enfants 

La famille joue un rôle fondamental dans l’intégration des enfants en situation de handicap. 
Elle est souvent la première à observer les difficultés et à initier les démarches nécessaires 
pour l'accompagnement de l’enfant. Le rôle de la famille va au-delà du soutien émotionnel et 
comprend également une collaboration active avec les spécialistes, les écoles et les autres 
acteurs de l’intégration. 

2.1. Soutien Émotionnel et Psychologique 



La famille offre un soutien émotionnel crucial à l’enfant tout au long de son parcours 
d’intégration. Ce soutien peut inclure : 

• Renforcement de l’estime de soi : Les parents aident leurs enfants à développer une 
image positive d’eux-mêmes malgré leurs difficultés. 

• Encouragement de la participation sociale : En offrant des encouragements, les 
parents aident l’enfant à participer à des activités sociales et scolaires, contribuant à 
son intégration dans la communauté. 

2.2. Collaboration avec les Spécialistes et l'École 

Une collaboration étroite entre la famille, les spécialistes et l’école est essentielle pour que 
l’intégration soit réussie. Cela implique : 

• Participation aux réunions de suivi : Les parents doivent être impliqués dans les 
réunions avec les orthophonistes, psychologues et enseignants pour discuter des 
progrès de l’enfant et ajuster les plans d’accompagnement. 

• Communication régulière avec les enseignants : Les parents peuvent fournir des 
informations précieuses sur les comportements, les préférences et les difficultés de 
l’enfant à la maison, ce qui permet de mieux adapter les méthodes pédagogiques en 
classe. 

• Soutien à la mise en œuvre des adaptations scolaires : Les parents jouent un rôle clé 
dans la mise en place des aménagements nécessaires, comme l’utilisation d’outils 
pédagogiques spécifiques, l’adaptation des horaires ou des méthodes d’enseignement. 

2.3. Promotion de l'Autonomie de l'Enfant 

La famille joue également un rôle dans le développement de l’autonomie de l’enfant à la 
maison. Cela inclut : 

• Apprentissage de la gestion des tâches quotidiennes : Encourager l’enfant à 
accomplir des tâches de la vie quotidienne (comme l’habillage, l’hygiène personnelle, 
les repas) pour lui permettre de gagner en autonomie. 

• Renforcement des compétences sociales : Favoriser les interactions sociales à la 
maison, avec les frères et sœurs ou les voisins, pour aider l’enfant à développer ses 
compétences sociales. 

2.4. Défense des Droits de l'Enfant 

La famille joue un rôle dans la défense des droits de l’enfant : 

• Plaidoyer pour l’accès à l’éducation inclusive : Les parents peuvent plaider pour 
l’accès de leurs enfants à des programmes scolaires adaptés et à des aménagements 
nécessaires dans le cadre scolaire. 

• Soutien dans les démarches administratives : Les parents aident l’enfant à naviguer 
dans les démarches administratives et à accéder aux ressources nécessaires pour son 
inclusion. 

Conclusion 



L'intégration des enfants en situation de handicap nécessite une coopération active entre les 
spécialistes et la famille. Les orthophonistes, psychologues, ergothérapeutes et autres 
professionnels ont un rôle essentiel dans l’adaptation des environnements scolaire et social de 
l’enfant, en fournissant des interventions spécifiques adaptées à ses besoins. Parallèlement, la 
famille soutient l’intégration en offrant un soutien émotionnel, en collaborant avec les 
spécialistes et l’école, et en favorisant le développement de l’autonomie de l’enfant. 
Ensemble, ces partenaires contribuent à créer un environnement inclusif et favorable à 
l’épanouissement des enfants handicapés. 

 


